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A destination des structures et Personnes Publiques
Associées (PPA) à /'élaboration du Schéma de

Cohérence Territoriale du PETR

du Pays du Perche ornais

A Mortagne-au-Perche, le 19 janvier 201 8

Objet : Notification pour avis du projet de SCOT du Pays du Perche ornais arrêté le 22. 12.2017

Madame, Monsieur,

Le projet de Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Perche ornais a été arrêté le
22 décembre 2017. ConfoÏmément aux dispositions de l'article L. 143-20 du Code de l'urbanisme,
le projet doit désormais être soumis pour avis aux différentes instances et stmctures.

Rapport de présentation
(Diagnostic stratégique / état initial de /'environnement /justifications du projet / résumé non technique)

Projet d'Aménagement et de Développement Durables
Document d'Orientation et d'Objectifs

Pièces administratives

L'ensemble des pièces du projet aÏÏêté est disponible sur le site internet du Pays et à l'aide du lien
suivant :

l

Conforrnément à l'article R.143-4 du Code de l'urbanisme, les personnes et les commissions
consultées devront émettre leurs avis dans les limites de leurs compétences propres au plus tard
3 mois à compter de la transmission du projet (19 janvier au 19 awil 201 8 inclus).

En complément de cette transmission dématérialisée, une version papier pourra, à votre demande,
vous être transmise dans un délai de 8 jours.

Suite à cette première phase de consultation, le projet sera ensuite soumis à enquête publique
conformément aux dispositions de l'article L. 143-22 du Code de l'urbanisme.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs,

Le k'}éAident

Jean aVÏbnnoÏÏ

t
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Destinataires de la présente notification

Madame la Préfète de l'Orne,

Monsieur le Président de la Région Normandie,
Madame la Présidente de la Région Pays de la Loire,
Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne,
Monsieur le Président de la CDC du Pays de Mortagne au Perche,
Monsieur le Président de la CDC des Hauts du Perche,
Monsieur le Président de la CDC Cœur du Perche,
Monsieur le Président de la CDC des Collines du Perche normand,
Monsieur le Président du Parc Naturel Régional du Perche,
Monsieur le Président de la CCI Portes de Normandie,
Monsieur le Président de la Chambre Régional de Métiers et de l'Artisanat,
Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture de l'Orne,
Monsieur le Président du PETR du Pays Perche d'Eure et Loir,
Monsieur le Président du PETR Pays d'Argentan, d'Auge et d'Ouche,
Monsieur le Président du Pays d'Alençon,
Monsieur le Président du Pays du Perche sarthois,
Monsieur le Président de la CDC Interco Normandie Sud Eure,
Mesdames et Messieurs les Maires des communes du périmètre SCOT,
Mesdames et Messieurs les Président(e)s des CDC limitrophes,
Mesdames et Messieurs les Maires des communes limitrophes ayant répondu à la demande d'association,
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers,
Monsieur le Président de la SAGIM et du Logis Familial,
Monsieur le Président d'Orne Habitat,

Monsieur le Président de l'ïnstitut National de l'Origine et de la Qualité,
Monsieur le Président du Centre National de la Propriété Forestière,
Madame la Préfète de la Région Normandie au titre de l'autorité environnementale,
Mesdames et Messieurs les Président(e)s des établissements publics intéressés,
Mesdames et Messieurs les Président(e)s des structures ou associations associées.
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